
 

 
 

 
VK/sm/C006//2021 

 
 

LA BOURGMESTRE, 
 
 
Vu les articles, 133, al 2 et 135§2 de la Nouvelle Loi communale ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation organisant la tutelle sur les communes 

de la Région Wallonne, en ses articles L1133-1 et L1133-2 ; 
 
Vu les Règlements coordonnés de police en vigueur sur le territoire de la zone de police locale 

Vesdre ; 
 
Vu les fortes intempéries sur la région verviétoise ; 
 
Considérant les inondations actuellement en cours dans la rue Georges Albert empêchant une 

circulation des véhicules sécure ; 
 
Vu la demande introduite en date du 12 janvier 2021, émanant de la police zone Vesdre, visant à 

obtenir des mesures en vue d’interdire la circulation des véhicules dans la rue Georges Albert ; 
 

Vu la nécessité, pour d’évidentes raisons de sécurité, de prendre des mesures de circulation 
routière ; 

 
Vu l’urgence ; 

 
 
ORDONNE : 

 
 

Art. 1. -  La présente ordonnance sera applicable à Verviers, du 12 janvier au jusqu’au moment où 
l’évacuation des eaux sera jugée suffisante par les services techniques. 
 

Art. 2.- La circulation des véhicules est interdite, excepté circulation locale à 30 km/h, dans la rue 
Georges Albert. 
 

Cette mesure sera matérialisée par des barrières de type « Nadar » arborant la signalétique 
adéquate aux deux entrées de la rue. 
 
Art.3. – Une déviation sera mise en place par les services techniques pour les usagers non-
riverains. 
 
Cette mesure sera portée à la connaissance des usagers par des signaux routiers adéquats mis en 
place par les services techniques. 

 
Art. 4. -  Sans préjudice de l’application d’éventuelles sanctions administratives afférentes aux 

différents règlements communaux en vigueur, les infractions aux dispositions de la présente ordonnance 
seront sanctionnées conformément aux dispositions du Code pénal. 
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Art. 5. - La présente ordonnance sera publiée dans les formes légales puis transmise, pour 
information, aux Greffes des Tribunaux de Première Instance et de Police, ainsi qu’aux différents Services 
Communaux concernés, à la Zone de police locale Vesdre ainsi qu’à la Zone de secours V.H.P. 
 
 

Verviers, le 12 janvier 2021 
 
La Bourgmestre, 

 
 
 
 
 

 
 
Muriel TARGNION 

 


